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Art. 3. Toute demande d'attribution d'un label est soumise au paiement des frais de traitement du dossier dont le 
montant est determine par le ministre qui fixe egalement la redevance d'utilisation du label par le demandeur. 

Art. 4. Les infractions, visees a !'article 5 du present reglement, sont recherchees et constatees par les officiers de 
police judiciaire ainsi que par les agents de la gendarmerie, de la police et de la douane. 

Art. 5. Les infractions aux dispositions des articles 4, 5, 8, 10, 11, 12 et 13 du reglement CEE N° 880/92 precite sont 
punies d'une amende de deux mil le cinq cent un francs a cinq cent mille francs. 

Les dispositions du livre premier du Code penal, ainsi que celles de la loi modifiee du 18 juin 1879 po1·tant attribution 
aux cours et tribunaux de !'appreciation des circonstances attenuantes sont applicables. 

En cas de recidive dans le delai de deux ans a partir de la condamnation anterieure, les peines peuvent etre portees au 
double du maximum. 

Art. 6. Notre ministre de !'Environnement, Notre ministre des Classes Moyennes, Notre Ministre de la Justice et 
Notre Ministre de l'Economie sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Alex Bodry 

Chateau de Berg, le 21 avril 1993. 

Le Ministre des Classes Moyennes 
et du Tourisme, 

Fernand Boden 

Le Ministre de la Justice, 
Marc Fischbach 

Le Ministre de l'Economie, 
Robert Goebbels 

Doc. parl. 3665; sess. ord. 1992-1993. 

Jean 

Reglement grand-ducal du 13 mai 1993 portant application de la directive 92/72 CEE du Conseil du 21 
septembre 1992 concernant la pollution de l'air par l'ozone. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 21 juin 1976 1·elative a la lutte contre la pollution de !'atmosphere; 

Vu la dii-ective 92/72 CEE du 21 septembi-e 1992 concernant la pollution de l'air pa1· l'ozone; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de la Commission de travail de la Chambre des deputes; 

Sur le rapport de Notre ministre de !'Environnement, de Notre ministre de l'Economie et de Notre ministre de la 
Sante et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art.1e'. 

1. Le present reglement a pour objet d'etablir pour !'application de la directive 92/72 CEE du Conseil du 21 
septembre 1992 concernant la pollution de l'air par l'ozone une procedure: 
- de surveillance 
- d'echange d'informations 
- d'information et d'alerte de la population 
en ce qui concerne la pollution de l'air par l'ozone afin de permettre une connaissance plus large sur cette forme de 
pollution de l'air au niveau national et communautaire, d'optimiser les actions necessaires pour reduire la forma­
tion d'ozone et de garantir une information minimale du public en cas de depassement des seuils de concentration, 
tels que vises aux points 3 et 4 de l'annexe I. 

2. Aux fins du present reglement on entend par: 

seuil pour la protection de la sante: la concentration en ozone, conformement a la valeur visee au point 1 de 
l'annexe I, qui ne devrait pas etre depassee afin de sauvegarder la sante humaine en cas d'episodes prolonges de 
pollution, 

seuils pour la protection de la vegetation: les concentrations en ozone, conformement aux valeurs visees au 
point 2 de l'annexe I, au-dela desquelles la vegetation peut etre affectee; 

seuil pour !'information de la population: la concentration en ozone conformement a la valeur visee au point 3 
de l'annexe I, au-dela de laquelle ii existe des effets limites et transitoires pour la sante humaine en cas d'expo­
sition de courte duree pour des categories de la population particulierement sensibles et a !'apparition de 
laquelle des dispositions doivent etre prises selon les conditions fixees par le present reglement; 

seuil d'alerte a la population: la concenration en ozone, conformement a la valeur visee au point 4 de l'annexe I, 
au-dela de laquelle ii existe un risque pour la sante humaine en cas d'exposition de courte duree et a !'appari­
tion de laquelle les dispositions doivent etre prises selon les conditions fixees par le present reglement. 
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Art. 2. Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: 
Annexe II: 
Annexe Ill: 

Seuils pour les concentrations en ozone dans l'air. 
Surveillance de la concentration en ozone. 
Calcul des resultats de mesures pour la periode annuelle de reference. 

Annexe IV: Liste des informations minimales a fournir a la population en cas d'apparition de niveaux eleves 
d'ozone dans l'air. 

AnnexeV: Methode de refeence d'analyse a employer dans le cadre du present reglement. 

Art. 3. L'organisme 1·esponsable de !'information de la Commission des Communautes eurnpeennes en application 
des articles 4, 6 et 7 de la directive 92/72 precitee et de la coordination de la mise en oeuvre de la procedure visee a 
!'article 1 er paragraphe 1 er du present reglement est !'administration de !'Environnement. 

Art. 4. Aux fins de !'application du present reglement, les stations de mesure des concent1·ations d'ozone dans l'air 
installees par le ministre de l'Envirnnnement doivent etre confo1·mes a l'annexe II. 

Art. 5. Pour la mesure des concentrations en ozone, !'administration de !'Environnement utilise la methode de refe­
rence visee a l'annexe V ou toute autre methode d'analyse pour laquelle ii est demontre qu'elle fournit des resultats de 
mesure equivalents a ceux de la methode de reference. Elle est chargee de !'evaluation de la methode utilisee au niveau 
national par rapport a la methode de reference. 

Art. 6. En cas de depassement des valeurs figurant aux points 3 et 4 de l'annexe I, !'administration de !'Environne­
ment veille a ce que le public soit informe conformement a l'annexe IV et de maniere appropriee notamment au moyen 
de la radio, de la television ou de la presse ecrite. 

Art. 7. Notre ministre de !'Environnement, Notre ministre de l'Economie et Notre ministre de la Sante sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de !'execution du p1·esent 1·eglement qui sera publie au Memo1·ial. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Alex Bodry 

Chateau de Berg, le 13 mai 1993. 

Le Ministre de l'Economie, 
Robert Goebbels 

Le Ministre de la Sante, 
Johny Lahure 

Doc. parl. n° 3726; sess. ord. 1992-1993; Dir. 92/72 CEE. 

ANNEXE I 

Seuils pour les concentrations en ozone dans l'air (*) 

Jean 

(Les valeurs sont exprimees en µg03/m 3• L'expression du volume doit etre ramenee aux conditions de tempe1·ature et de 
pi-ession suivantes: 293 kelvin et 101,3 kPa) 

1. Seuil pour la protection de la sante: 
110 ~tg/m 3 pour la valeur moyenne sur 8 heures (*''') 

2. Seuils pour la protection de la vegetation 
200 ~tg/m 3 pour la valeur moyenne sur 1 heure 
65 µg/m 3 pour la valeur moyenne sur 24 heures 

3. Seuil pour !'information de la population 
180 ftg/m 3 pour la valeur moyenne sur 1 heure 

4. Seuil d'alerte a la population 
360 ~tg/m 3 pou1· la valeur moyenne sut· 1 heure 

("') La mesure des concentrations doit etre assuree de fa~on continue. 
(,fol<) La moyenne sur 8 heures est du type mobile sans recouvrement; elle est calculee quatre fois par jour sur la base des 

8 valeurs horaires entre 0 et 9 h, 8 h et 17 h, 16 h et 1 h, 12 h et 21 h. Pour ce qui concerne les informations a 
fournir au titre de !'article 6 paragraphe 1 premier tiret, la moyenne sur 8 heures est du type mobile unilateral; elle 
est calculee a chaque heure «h» sur la base des 8 valeurs horaires entre h et h-9. 

ANNEXE II 

Surveillance de la contration en ozone 

1. L'objectif de la mesure des concentrations d'ozone dans l'air ambiant est !'evaluation: 

i) aussi rapprochee que possible du risque individuel d'exposition des etres humains a des valeurs superieures aux 
seuils de protection de la sante; 

ii) de !'exposition de la vegetation (forets, ecosystemes naturels, cultures, horticulture, par exemple) en relation 
avec les valeurs figurant a l'annexe I. 
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2. Les points de mesures sont situes dans des sites representatifs au point de vue geographique et climatologique, et 
ou: 
i) le risque d'approcher ou de depasser les seuils fixes a l'annexe I est le plus eleve; 

ii) ii est probable qu'une des cibles visees au point 1 soit exposee. 

A1.1x endroits ou les Etats membres ne disposent pas de !'information relative aux sites vises aux points i) et ii), ils 
procedent a des campagncs de mesures indicatives afin de detenniner l'cmplacemcnt des points de mesure 
destines a fournir les donnees neccssaircs a la misc en application de la presence directive. 

3. Les Etats membrcs ctablissent ou designent des points de mesures additionne1s afin de; 
i) contribuer a !'identification et ii la description de la formation et du transport de l'ozone et de ses precurseurs; 

ii) suivrc 1'6volution des concentrations en ozone dam: Jes zones affectees par la 110Hution de fond. 

La mesure obligatoire des oxydes d'azote et ceHe recommandee des composes organiques volatHs doivent ctre 
executees de fai;on it fournir des informations sur la formation de !'ozone ct pour le controle des flux transfronta­
liers de composes organiques volatils, ct de fa~on a permettre d'identifier les liens existants entre les differents 
polluants. 

4. La lecture finale des instr1,1ment$ de mesure de l'ozone doit etre effectuee rle maniere a ce que los moycnnes 
horaircs et sur huit tieures puissent etre calculees conformement aux annexes I et Ill. 

ANNEXE Ill 

Calcul des resultats de mesures pour la periode annuelle (le reference 

1. La mesure des concentrations dQit etre assuree de fa-;on continue. 

2. t..a pcriodc annuelle de reference commence au 1 YI janvier d'une annee civile pour se terrniner au 31 decembre. 

3. Pour quc la validite du calcul des percentiles (*) soit reconnue, ii est necessaire que 75% des valeurs possib!es 
soient disponibles et soienc, autant que possible, uniformcmcnt repnrties sur !'ensemble de la periode consideree 
pour le site de mesure pris en consideration. Si tel n'est pas le cas, ce fait devrait etre rnentionne lors de la commu­
nication des r6sultats. 

Le calcul du percentile 50 (98) a partir des valeurs prises sur touu, l'annee sera effectue comme suit: le percentile 
50 (98) doit etre calcule a partir des valeurs effoctivemcnt mesurccs. Les valeurs mesurees sont arrondies au µ.g/m 3 

le plus proche, Toutes les valeurs seront portees sur une liste etablie par ordre croissant pour chaque site; 

x, sx2 .:fXJ .:f ... ~xk~ ... ~xN., :::."XN 

Le percentile 50 (98) est la valcur de !'element de rang k pour lequel k est calcule au moyen de la formule suivante 

k = 0,50 (0,98) · N 

N etant le nombre de valeurs effectivement mesurees. La valeur de 0,50 (0,98) · N est arrondie au nombre entier 
lo plus proche. 

(*) La mediane est cafculcc comme le percentile 50. 

ANNEXE IV 

Les informations ci-aprcs doivent etre diffusees a une echelle suffisamment grande et dans les delais les plus brcfs pour 
pcrmcttrc a la population c::oncernce de prendre toute mesure preventive de protection. Elle!l doivent etre transmises 
aux medias. 

Liste des informations minimares a fournlr a la population en cas d'apparition de niveau,c; eleves d'ozone 
dans l'air 

1. Date, heure et lieu d'apparition de concentrations superieures aux seuils definis aux points 3 et 4 de l'annexe 1. 

2. Reference au(x) type(s) de valeurs communautaires depassees (information ou alerte). 

3. Prevision: evolution des concentrations (amelioration, stabilisation ou deterioration), 
. -·- aire geographique concernec, 
- duree 

4. Population concernee. 

5. Precautions a prendre par la population conc::crn6e. 

ANNEXE V 

Methode de reference d'analyse a utiliser dans le cadre du present reglement 

Pour la determination de l'ozone, la methode d'analyse de reference a utiliser dans le cadre du present reglernent est 
l::1 methode par absorption cl'UV. La normalisation de cette methode est en cours a 1'1SO. Des la publication de la norme 
par cet organisme, la methode qui y sera decrite coristituera la methode de rcft:rence du present reglcmcnt. 
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lors de: l'utilisa.tion, par l'Etat rnembre, des methodes et instruments de mesure sur le terrain, les elements sL1ivants 

doivent etre pris en consideration: 

1) la conformite des caracteristiques de fonctionnement de l'instrumcnt de mesure avec celles indiquees par la 
constructeur, notamment le bruit de fond, le temps de reponse et la linearite, doit etre verifiee, initialement en 

laboratoire et sur le terrain; 

2) regulierement !'instrument doit etre totalement etalone avec un photometre UV de reference, tel que recom­

mandc par 1'1S0; 
3) sur le ti;rrain, les instruments doivent etre etalonnes regulierement, par exemple toutes les 23 ou 25 heures. En 

outre, la. validite de l'etalonnagc doit etre varifiee en faisant regulicrcmcnt fonctiormer en parallele un instrument 

etalonne conformemcnt au point 1. 
Si le filtre d'entree de !'instrument est charge avant l'ctalonnage, l'etalonnagc doit sc faire apres une periode 
appropriee d'cxposition (de 30 minutes a plusieurs heures) du filtre aux concentrations d'ozone ambiantes; 

4) la tcte d'echa11tillonnage doit etre placee a une distance d'au rnoins 1 metre de tout ecran vertical alin d'eviter 

l'cffct d'ecran: 

5) l'ouverture de la tete d'echantillonnage doit fare protcgcc de l'entree de la pluie et des insec:tes. 
Aucun prefiltre ne doit etre utilise; 

6) l'echantillonnage ne doit pas etre influence par Jes installations avoisinantes (le conditionncmcnt d'air ou l'cquipc­
ment de. transmission des donnees); 

7) la. ligne d'cchantillonnage doit etre en materiau inerte, (verre, PTFE, acier inoxydable, par exemple) qui ne s'altere 

pas en presence d'o;,cone. 
Elle dait etre prealablement exposce a des concentrations d'ozone appropriccs; 

8) la ligne d'echantillonnage entre la tete de prelevement et !'instrument d'analyse doit etre aussi courte quc 
possible. En particulier, le temps mis par l'echantillon de volume de ga.:. pour parcourir la ligne d'echantillonnage 
doit etre aussi bref que possible (par cxcmplc do l'ordre de quc:lqucs secondes en preserice d'autres gaz reactifs, 
tels que le NO); 

9) toute conder1Sation dans la ligne d'echantillonnage doit etre evitee; 

10) 1a ligne d'echantillonnagc doit etre nettoyee regulierement en fonction des conditions locales; 

11) la ligne d'echantillonnagc doit etre etanche et le debit doit etre va1ific ragulierement; 

12) l'echantillonnage ne doit pas etre influence p:i.r des pertes de gaz de l'jnstrument ou du systeme d'etalonna.ge; 

13) toutes les precautions necessaires doivent etre prises pour prevenir des variations de temperature conduisant a 
des crrcurs de mesure. 

Regleme11t grand-ducal du 20 mai 1993 completant le reglement grand-ducal modlfle du 30 decembre 1985 
portant adaptation au progres technique des annexes faisant partle iotiigrante de la loi modifiee du 18 
mai 1984 concernant la classification, l'emballage et l*etiquetage des substances da.ngereuses. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due da Luxembourg, Due de Nass~u; 

Vu la loi modifiee du 18 mai 1984 conccrnant la classification, l'cmballnge et l'etiquctage des substances da1\gcrcuscs 
et notamment son article 16; 

Vu la directive 92/37 CEE du 30 avril 1992 portant seizieme adaptation au progres technique de la directive 67/548 
CEE conccrnant le rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires et administratives relatives a la dassifica­
tion, l'emballage et l'etiquetage des substances dangcrcuscs; 

Vu la directive 92/69 CEE du 31 juillct 1992 porta.nt dix-scpticme adaptation au progrcs technique Ile: la directive 
67/548 CEE concernant le rapprochement des dispositions legislatives reglementaires et administrativcs relatives a la 

classification, l'cmballage et l'etiquetage des substances dangereuses; 

Vu l'avis du Comite lnterministeriel pour l'examen des dossiers de notificatfon; 

Vu la demande d'avis adressee a la Chambre des Metiers; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre ministre de !'Environnement, de Notre ministre du Travail ct do Notre ministrc do la Santc ct 
apres delibe.ratlon du Gouvernement en Conseil; 

Arrctons: 

Art. 1'". Le point 2 de l'article 1"' du reglement grand-ducal du 30 decembre 1985 portant adaptation au progrcs 
technique des annexes faisant partie integrante de la lei du 18 mai 1984 concern:rnt la classification, l'emballage et l'eti­
quetage des substances dangereuses tet qu'il a ete modifie et complete par la suite est complete tomme suit: 

Directive 92/37 CEE du 30 a.vril 1992 portant :seizieme adaptation au progres technique de la directive 67/548 CEE 

concernant le rapprocnement des dispositions legislatives, reglementaires ct administratives relatives a la classification, 
l'emball:ige et l'etiquetage des substances dangorcusc~, publiee au Journal Official des Communautes europecnnc:s Na L 
154 et N° L 154A du 5 juin 1992; 


